
Tout litige ou contestation relève du seul Tribunal de Commerce de Beauvais 
(60). L’inscription à l’une de nos prestations implique l’acceptation pleine et 

entière de ces conditions générales. 

ECOLES, ENTREPRISES, COLLECTIVITES, C.E. 
Tél : 0820 000 407 
Fax : 03 44 08 45 07 
Mobile : 06 09 20 09 60 
Accueil Parc : 06 29 69 24 42 

XTREM AVENTURES  -  BASE DE LOISIRS DE CERGY     
Siège Social : 20 Rue Alexandre Merelle - 60110 LORMAISON 

DEMANDE DE RESERVATION pour la date du      :                                                           

NOM : …………………………………………………………….. CONTACT : ………………………………………………... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal …………...…. VILLE : ……………………………………………………………….……………..……………….

Adresse de facturation (si différente) : ..……………………………………………………………….…….

Tél : ……………………………………… Fax : ………………………….. E-mail : …….….…………………………………... 

CONDITIONS GENERALES 

Article 1   Acompte et Réservation 

Les inscriptions sont considérées comme fermes dès la réception de ce bon de 
commande remplit, signé et accompagné d’un acompte de 30% du prix de la 

prestation souhaitée. Sauf accord contraire, le solde sera payé avant la        

prestation ou par mandat administratif à postériori.     

Arrivée impérative à 10h00, hors accord particulier. 

Les tarifs s’entendent TTC, la facture sera adressée après la prestation à    
l’adresse indiquée ci-dessus. Les activités et   quantités non consommées ne 

seront pas remboursées sauf avis contraire de la direction et selon Article 2. 

Article 4            Facturation et Tarifs 

Article 2              Conditions d’Annulation 

En cas d’annulation de la prestation il sera retenu sur la somme totale de la 
prestation réservée : 30 % de 30 à 45 jours, 50 % de 15 à 29 jours et 100 % à 
moins de 14 jours, sauf accord spécifique de la direction.  

Toute prestation réservée et non effectuée à l’initiative du client sera due dans 
son intégralité, y compris pour cause de météo. 

XTREM AVENTURES se réserve le droit de ne pas assurer tout ou partie 

d’une prestation pour raison de sécurité ou de météo et reste seule juge de la  
possibilité d’assurer ou non une prestation. 

Article 7                       Sécurité 
Certaines de nos activités nécessitent l’utilisation d’un équipement spécifique. Le 
fonctionnement de cet équipement sera expliqué par notre personnel qualifié 

avant chaque activité, pour vous permettre de  pratiquer en autonomie et sans 

encadrement. 
L’application stricte des consignes de sécurité est impérative, nous nous       

réservons le droit d’exclure toute personne dont l’état ou le comportement    

pourrait s’avérer dangereux pour elle même ou pour autrui. 
Cette exclusion est définitive et ne donnera droit ni à remboursement, ni à    

indemnité quelconque. 

Article 8                      Assurances 
Conformément à la réglementation en vigueur, la SARL XTREM             
AVENTURES est assurée pour sa responsabilité civile professionnelle auprès de 

la compagnie AXA, MMA et AGF, pour l’ensemble de ses activités. 

Article 9          Attribution de juridiction 

Article 3         Conditions de Modifications 
 

Les prestations réservées sont modifiables jusqu'à 15 jours de leurs date 
d’exécution et selon les disponibilités. 
Les quantités sont modifiables dans la limite de 30 %, au moins 8 jours 
avant la date des prestations, et dans la limite de 10 %, pour les 7 jours 
qui précédent la prestation, hors hôtellerie, salles, restauration et autres 
activités de nos partenaires et fournisseurs.  

Article 5    Tenue vestimentaire 
Prévoyez des vêtements adaptés au plein air et à la saison, ainsi que des chaussures    

fermées, les cheveux longs et lunettes doivent être attachés. Pour les activités nautiques 

pensez au maillot de bain et serviette, ainsi qu’à une 2ème paire de tennis pouvant aller 

dans l’eau pour le Rafting.   

Nos différentes prestations comprennent la mise à disposition d’un matériel et 
d’un équipement adapté.  

Tout matériel perdu, ou détérioré par une mauvaise utilisation sera facturé pour sa 

valeur de remplacement. 

Article 6                    Matériel 

  - 1 accompagnateur pour 6 enfants de 6 et 7 ans,  
  - 1 accompagnateur pour 8 enfants de 8 à 9 ans, 
  - 1 accompagnateur pour 10 enfants de 10 à 12 ans, 
  - 1 accompagnateur pour 12 enfants de 12 ans et +, 
  - Pour l’ACCRO SPEEDER, 1 accompagnateur pour 15 enfants de + 7 ans. 

Nombre d’accompagnateurs obligatoires  
« PARCOURS AVENTURE EN FORÊT » 

SIGNATURE et CACHET Validation  XTREM AVENTURES 

Fait à…………………., Le…………………... Le………………………………………

Déclare avoir pris connaissance des conditions générales et les accepte pleinement, 

« SORTIES GROUPES » 

HEURE D’ARRIVEE GROUPE :  10h00   DEMANDE D’HORAIRE SPECIFIQUE : …………………...

ENCADREMENT 

Dont                  accompagnateurs. 



TARIFS ET OPTIONS 

SIGNATURE et CACHET 

PARCOURS AVENTURES 
Taille mini 1,10m et 6 ans 

Durée Prix Unitaire €    Quantités  Total 

2h00 

3h00 

PARCOURS ACCRO SPEEDER 
(Speeder Kid 3 à 6 ans et Speeder Géant + 7 ans) 1h00 

20 € 

25 € 

18 € 

FORMULE DECOUVERTE 
Parcours Aventure ou Accro 
Speeder ou Rafting ou     

Rolling Bulle + Benji     
Ejection ou Vertigo Fly  

PARCOURS 
ACCRO SPEEDER  

RAFTING 
 BENJI EJECTION 

ROLLING BULLE 

1h00 

 

2 Desc. ou 10mn 

29 € 

45 € 

2h00 

 1h00 

OPTIONS ET RESTAURATION 

FORMULE PIQUE-NIQUE 

FORMULE BARBECUE PARTY 

FORMULE PAËLLA GEANTE 

 TOTAL GENERAL TTC   

10 à 20 € /pers. 

22 à 40 € /pers. 

   30 à 40 € /pers. 

REGLEMENT : Acompte 30%, Solde avant la prestation ( sauf Mandat administratif, ou accord de la direction ). 
 

MODE DE REGLEMENT : Carte Bancaire, Chèque Bancaire, Virement Bancaire, Mandat Administratif. 

FORMULE AVENTURIER 

Parcours Aventure  +       
Accro Speeder ou Rafting  

ou Rolling Bulle + Benji 
Ejection  ou Vertigo Fly  

PARCOURS 2h00 
ACCRO SPEEDER  1h00 

RAFTING 1h00 
BENJI EJECTION 2 Ejections 

ROLLING BULLE 2 Desc. ou 10mn 

OPTION SALLE (S) de 30 m² à 500 m² 

FORMULES et ACTIVITES  

1/2h 12 € 

TOTAL 
REMISE de 10% à partir de 10 pers., Entreprises, CE, Particuliers  

« Collectivités et Centre de Loisirs - 20%, Ecoles - 33,33% soit ( 2 places achetées = 1 place offerte ) »  

TOTAL APRES REMISE 

ROLLING BULLE 
 

2 DESCENTES 

2 VOLS  

20 € 

18 € 

12 € 

12 € 

 ACCES PLAGE du 01/06 au 31/08 en vente directe sur place, par la Base de Loisirs de CERGY 

FORMULE BUFFET  15 à 45 € /pers. 

de 200 € à 5500 € 

 10 à 30 € /pers. 

2 Ejections 
VERTIGO FLY 1 Vols 

VERTIGO FLY 1 Vols 

TOUS NOS TARIFS  
S’ENTENDENT TTC 

CHALLENGE ENTREPRISE EN EQUIPES 

FORMULE KID 3 à 12 ans 28 €  ACCRO SPEEDER GEANT ou KID 1h, BENJI, CHÂ-
TEAUX GONFLABLES, MANEGES, MINI MOTOS...                            

FORMULE ACCRO PARCOURS 2 h + ACCRO SPEEDER 1h 35 € 

COULEURS DES 
REMISE MAXI PAR ACTIVITE 

PAS DE REMISE 

REMISE 10 % 

REMISE 33 % 

VERTIGO FLY 

1 DESCENTE ou 5mn de HAMSTER 

1 VOL  

BENJI EJECTION  2 EJECTIONS  14 € 


